
• Envoyer un CV et une lettre 
de motivation à l’employeur 
augmente les probabilités 
d’embauche. 
 

• Le CV et la lettre de 
motivation doivent être 
écrits en polonais, l’anglais 
est rare bien que souvent 
demandé dans les 
compétences. 
 

• Les lignes directrices pour la 
rédaction du CV ne sont pas 
très strictes, mais le style 
adopte de plus en plus celui 
d’un CV anglo-saxon. 

 
• L’éducation supérieure est 

un must. En fonction du 
poste, une formation 
spécifique peut être un atout 
(à mentionner brièvement 
dans le CV)  

• Apprendre le polonais est 
important pour créer son 
réseau dans le pays, mais 
l’anglais est la 1ère langue des 
grandes entreprises 

• Loyer à régler /mois 

• Prix double dans les 
grandes villes 

• 350 à 700€/mois (Studio) 

• Hépatite A et B conseillés 

• Sécurité sociale polonaise 

• 140j de congés maternité 

• Sports :  football, kayak, 
athlétisme, cyclisme, etc. 

• Ciné : 4-6€ la place   

• Passeport ou carte nationale 
d’identité obligatoire, ainsi 
qu’un enregistrement du 
séjour auprès des autorités 
polonaises, pour un séjour de 
plus de trois mois. Il faut se 
présenter à l’office de 
voïvodie. 

• 40h de travail/semaine 

• 20 j de congés payés/an.  
Passe à 25 j si l’on valide 5 ans 
d’études et/ou après 10 ans 
d’expérience professionnelle. 

Capitale : Varsovie  
Population : 37,9 millions  
Monnaie : Zloty polonais 
Langues : Polonais 

Rang PIB :  25e mondial 
Salaire moyen : 12 660 $ /an 
Taux de croissance : 1,7%  
Taux de chômage : 7,9%  


